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RAPPEL AUX CLUBS ! 
 

 
 

Réunion du 30 Novembre 2021 
 
Présents : MM DELIANCE, VERNAY, BOURDON, GUTIERREZ 
Excusés : MM PELLET, BACONNET 
 

COMMISSION DES REGLEMENTS 

En cas de contestation des décisions prises, les clubs peuvent faire appel en premier lieu à la 
Commission d’Appel de District par lettre recommandée ou courrier électronique, dans un délai de 7 
jours à dater du lendemain de la notification au P.V. électronique. 
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Courriers : 
- de l’US Dombes 
- de l’ESB Marboz 
- du FC Artemare 
- de Mr Marc MEO, délégué de secteur 
- du CS Béon 
 

*-*-*-*-* 
Dossier n° 79 
Match n° 23556495 : Bord de Veyle 1/Ol. Buyatin 1 – Seniors D3 poule C – du 28/11/2021 
Forfait de l’équipe de Ol. Buyatin 1 : 1er forfait 
Score : 
Bord de Veyle 1 : 3 buts / 3 points 
Ol. Buyatin 1 : 0 but / - 1 point 
Le club de Ol. Buyatin est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 
Dossier n° 80 
Match n° 23870712 : Bord de Veyle 2/Bresse Nord 3 – Seniors D5 poule G – du 28/11/2021 
Courrier de Bresse Nord annonçant le forfait de son équipe : 1er forfait. 
Score : 
Bord de Veyle 2 : 3 buts / - 3 points 
Bresse Nord 3 : 0 but / - 1 point 
Le club de Bresse Nord est redevable de la somme de 44 €uros au District. 
 
Dossier n° 81 
Match n° 24145747 : Marboz 1/Plastics Vallée 2 – U15 D3 poule D – du 28/11/2021 
Le match ci-dessus a été arrêté à la 14ème minute de jeu (1ère mi-temps) pour « terrain 
impraticable ». 
Conformément à l’article 38.9 des Règlements Généraux du District, la commission donne le 
match à rejouer. 
Dossier transmis à la commission compétente pour reprogrammation. 


